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ARTICLE 28 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La limitation drastique de l’accès à la carte de résident est critiquable car elle va à 
l’encontre de l’intérêt du pays. Il est préférable pour ce dernier d’offrir aux étrangers qui vivent sur 
son sol le statut le plus adapté possible à leur épanouissement ; les maintenir éternellement en 
situation précaire est au contraire un non-sens politique et social, source de frustrations. Il ne peut 
en outre que se traduire par une augmentation du nombre des étrangers en situation irrégulière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


